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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 6 février 2018  établissant la liste des élèves-directeurs et élèves-directrices d’établis-
sements sanitaires, sociaux et médico-sociaux à l’École des hautes études en santé publique 
à compter du 1er janvier 2018

NOR : SSAN1830118A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des direc-

teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no  2007-1939 du 26  décembre  2007 relatif au classement indiciaire applicable au 

corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ;

Vu l’arrêté no 77-812 du 13  juillet 1977 relatif au régime de sécurité sociale des agents stagiaires 
des départements, des communes et de leurs établissements publics n’ayant pas le caractère indus-
triel et commercial ;

Vu l’arrêté interministériel du 26  décembre  2007 relatif à l’échelonnement indiciaire applicable 
corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ;

Vu la liste des candidats définitivement admis aux concours d’admission au cycle de formation 
des élèves-directeurs organisé par l’École des hautes études en santé publique pour l’accès aux 
emplois de personnel de direction des établissements mentionnés aux 2o à 6º de l’article 2 de la loi 
no 86-33 du 9  janvier 1986 modifiée, dans les établissements mentionnés au 1o de l’article 2 de la 
même loi et figurant sur une liste et aux emplois, en qualité de directeur adjoint dans les établisse-
ments mentionnés aux 1o et 7o de l’article 2 de la même loi,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés élèves-directeurs et élèves-directrices d’établissements sanitaires, sociaux et médico- 
sociaux à l’École des hautes études en santé publique, à compter du 1er  janvier 2018 et rémunérés 
à compter de cette date sur la base de l’indice brut 419 sans préjudice des dispositions susceptibles 
de leur être appliquées en matière d’indemnités compensatrices, les personnels ci-après désignés :

mme ABidOS dina.
mme ANdRe Anne.
mme ANdRieUX Fanny.
m. ARNAUd mathieu.
mme BAlmY elisabeth.
mme BATHeROSSe myriam.
m. BOiTieR Alexandre.
mme BOUCHemlA Amel.
mme BOUKHARSSA malika.
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mme BOUlANGeR Alixia.
m. BOURNONVille Rémi.
m. BOUTRY Nicolas.
mme BRONNeC dorine.
mme CAPiN Céline.
mme CASTRO marie.
mme CHAHBi Fatima.
mme COmBe Guylène.
m. COmBeS Grégoire.
mme COUTieR manon.
m. de mAlGlAiVe Bruno.
mme delCOURT Pauline.
mme deleTOile delphine.
mme deVOS Hélène.
mme dOlle eléonore.
mme elFAdl-mOHR Clara-inès.
m. FAUQUeUR Sébastien.
m. FlAmANd Gautier.
mme FONTAN Céline.
m. FRASZCZAK loïc.
mme FRAZieR isabelle.
mme GAGNePAiN Alexiane.
mme GARRiGUe Romane.
mme GUillARd Audrey.
mme GUillAUme eve.
mme GUillON emmanuelle.
mme HAmdi Assma.
mme HeNRY marie-Rose.
mme HeRiAUT murielle.
mme HeRNOUT Juliette.
mme HiGNeT elyna.
m. HUReT Guillaume.
m. JOUANNiGOT Jim.
mme KeBABSA Zaia.
mme KiNGUe mANGA Judy.
mme lAmOUReT delphine.
mme lAUReT marie.
mme lAUWeRieR Justine.
mme le RAY Gwenaelle.
mme leGeARd emilie.
mme lemAiRe margaux.
mme lemiRe Jemima.
mme leOCAdie Anais.
m. lUCeNO Jérémy.
mme lUmBROSO elise.
mme mAilleT Carine.
mme mAillOT Natacha.
mme mAiRe Julie.
mme mAlGOUiReS Céline.
mme mARTiNe laura.
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m. mATHiS louis.
m. miSCHleR ludovic.
mme mOKRANi Sylia.
mme mONTCRiOl Hélène.
m. mORARd Serge.
mme mOReAU Abéline.
m. mORel Xavier.
mme PeRROT lucie.
m. PeTRYSZYN maxime.
mme PReNTOUT Caroline.
mme RAJONSON Zoé.
mme RiNCOURT Stéphanie.
mme RiVAS Charlène.
mme ROUSSeAUX mathilde.
mme SAlVeZ laurie.
mme SAVARY Geneviève.
mme SOUFFleT laura.
mme TeXieR Nolwenn.
m. TiCHANÉ Guillaume.
m. TOSSANi Alain.
mme VAleNTiN-BUSQUeTS elise.
mme ViGNeRON Audrey.
mme WASTiAUX Juliette.

Article 2

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 6 février 2018.

 La directrice générale  
 du Centre national de gestion,
 D. Toupillier


		2018-04-13T13:49:04+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




